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Coopération du canton avec les organisations d'aide et de soins à domicile

Le Conseil-exécutif est chargé de faire en sorte que les services d’aide et de soins à domicile et 

les organisations assimilées liés par un rapport contractuel avec le canton lui soumettent leur 

tarif. 

Développement 

Les services d’aide et de soins à domicile de la Ville de Berne exigent de leurs clients et clientes 

le versement d’une somme de 30 francs par mois pour la prise en charge de la clé de leur dom

cile. Les personnes tributaires de soins doivent

la remise de la clé, les soignants ne peuvent accéder à leur domicile pour s’occuper d’elles. Ce

te dépense représente quand même 360 francs par an. Ces émoluments et d’autres encore d

vraient être définis dans un tarif à approuver par le canton pour éviter que les personnes tributa

res de soins ne se retrouvent, «

soins à domicile et les organisations assimilées liés par un rapport contractuel avec le 

doivent par conséquence être soumis à un tarif dans le but de créer la transparence.
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Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale  

ec les organisations d'aide et de soins à domicile

exécutif est chargé de faire en sorte que les services d’aide et de soins à domicile et 

les organisations assimilées liés par un rapport contractuel avec le canton lui soumettent leur 

Les services d’aide et de soins à domicile de la Ville de Berne exigent de leurs clients et clientes 

le versement d’une somme de 30 francs par mois pour la prise en charge de la clé de leur dom

cile. Les personnes tributaires de soins doivent payer elles-mêmes cette somme même si, sans 

la remise de la clé, les soignants ne peuvent accéder à leur domicile pour s’occuper d’elles. Ce

te dépense représente quand même 360 francs par an. Ces émoluments et d’autres encore d

un tarif à approuver par le canton pour éviter que les personnes tributa

res de soins ne se retrouvent, « en douce », accablées de dépenses. Les services d’aide et de 

soins à domicile et les organisations assimilées liés par un rapport contractuel avec le 

doivent par conséquence être soumis à un tarif dans le but de créer la transparence.
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